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L a Ville de Lannion n’a de cesse de se 
construire, avec des grands chantiers 
qui en ont jalonné l’existence. Aujour- 

d’hui encore, elle continue d’évoluer. Il 
faut désormais l’adapter aux nouveaux 
modes de déplacement et aux évolutions 
climatiques. Il nous revient d’anticiper ce 
que seront les usages de demain. C’est 
ce qui a été fait en 2017, avec le schéma 
de référence Lannion 2030. 

Alors si aujourd’hui, les chantiers dans la ville prospèrent, c’est 
parce que nous sommes en plein dans la phase de concrétisa-
tion de ce vaste plan d’aménagement. Vous le constaterez à la 

lecture du dossier de ce numéro : une ville en travaux, c’est une 
ville qui bouge !

Et ça bouge aussi sur le volet du dialogue de proximité. En 2024, 
les conseils de quartier évoluent en assemblées de Lannion, 
un dispositif qui renforcera et facilitera le dialogue entre la 
population, les agents municipaux et les élus. C’est à découvrir 
dans la rubrique Actu de ce numéro.

Je vous souhaite à tous et toutes une très bonne année 2024,
 
Paul Le Bihan, maire de Lannion,  
vice-président de Lannion-Trégor Communauté

 TA O L E N N  l  S O M M A I R E

A -viskoazh he deus dalc’het Lannuon da cheñch ha merket eo 
pep mare eus hec’h istor gant chanterioù bras. War-raok ec’h a 
bepred. Bremañ eo ret dimp lakaat Lannuon da vont diouzh ar 

modoù treuzdougen nevez ha cheñchamantoù an hin. Dimp-ni eo da 
welet en a-raok petra a vo implijoù an amzer da zont. Labouret hon 
doa war se e 2017 gant ar brastres dave Lannuon 2030. 
Ma weler muioc’h-mui a chanterioù e kêr en deiz a hirie ec’h eo 
peogwir emaomp da vat o lakaat ar pezh a oa er steuñv terkañ bras-se 
da vont da wir. Kompren a refet o lenn teuliad an niverenn-mañ : 
labourioù e kêr, birvilh e kêr !
 

War-raok ec’h eomp ivez gant ar c’hendiviz er 
c’harterioù. E 2024 e troio ar c’hoñsailhoù karter da 
Bodadegoù Lannuon, un aozadur soñjet evit aesaat ha 
gwellaat ar c’hendiviz etre tud Lannuon, gwazourien 
an ti-kêr hag an dilennidi. Lenn rubrikenn Keleier an 
niverenn-mañ evit gouzout hiroc’h.
 
Bloavezh mat a hetan deoc’h-tout e 2024, 
 
Paul Le Bihan, maer Lannuon,  
besprezidant Lannuon-Treger Kumuniezh
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L’image
À Noël, il ne manquait que la neige !

C ’était la nouveauté de cette fin d’année à Lannion : la patinoire, installée par 
Lannion Cœur de Ville sur la place du Général Leclerc, n'a pas désempli ! Les 
enfants comme les ados se sont laissés tenter par la sensation de glisse, et 

plutôt deux fois qu’une ! Certes le froid de la glace n’était pas au rendez-vous, mais vu 
le nombre de chutes et de glissades non maîtrisées, on peut assurer que la patinoire 
synthétique n’a rien à envier aux lacs gelés… À tel point que l’association des com-
merçants a décidé de prolonger d’une semaine l’ouverture de la patinoire. Vivement 
l’année prochaine !



 S K E U D E N N O Ù  K E L E I E R  l  A R R Ê T  S U R  I M AG E SA R R Ê T  S U R  I M AG E S  l  S K E U D E N N O Ù  K E L E I E R  

 Samedi 2 décembre – Ker Uhel  

C haque premier samedi du mois, les élus référents des 
quartiers tiennent des permanences, ouvertes à tous. C’est 
l’occasion d’échanger sur un projet, de proposer une idée, 

de réfléchir à des solutions pour un problème général. De plus en 
plus, les élus investissent l’espace public en tenant ces perma-
nences hors les murs. En décembre, Fabien Canevet était sur le 
marché de Noël de Ker Uhel, à la rencontre des habitants.

Lundi 4 décembre – Loguivy

L 'association Loguivy Patrimoine a remis un chèque de 
1000 € à la Fondation du Patrimoine en contribution à 
la rénovation de l'église du quartier. « C'est le fruit de 

diverses animations et du concert de novembre avec trois 
chorales venues se produire bénévolement », remerciait 
Anita Le Laouénan, présidente de l'association. M. Lahellec, 
délégué de la Fondation du Patrimoine, s'est réjoui de ce don 
qui vient grossir la somme d'environ 15 000 € déjà collectée. 
Les travaux touchant à leur fin, l’église devrait pouvoir rouvrir 
au public en février 2024.

  D’al Lun 27 a viz Du – Ti-kêr

A n holl glasadoù 6vet eus ar skolaj Charlez ar Govig a 
oa en em gavet en ti-kêr evit komz gant Paul Le Bihan, 
maer, pe Éric Robert, an eilmaer kentañ. Digarez o 

doa bet ar vugale evel-se da c’houzout hiroc’h diwar-benn 
labour ar 600 gwazour hag an dilennidi er c’hoñsailh, war 
an doare ma vez kemeret divizoù, aozet an dilennadegoù, ha 
kement zo. Ur boelladenn bedagogel evit ar maer, hag ur sell 
a-dostoc’h ouzh ar geodedouriezh evit ar re yaouank !

Résumé  
Les élèves de 6e du collège Charles Le Goffic se sont rendus 
en maire pour découvrir le fonctionnement du conseil 
municipal et de la Ville de Lannion.

Mercredi 6 décembre – Espace Sainte-Anne

L a signature d’un avenant à la convention d'Opération de Revi-
talisation du Territoire lance la seconde phase du programme 
Action Cœur de Ville. Celle-ci introduit de nouvelles actions 

et projets pour Lannion, notamment sur le plateau de Pégase et 
sur le quartier d'Ar Santé-Les Fontaines. Cette seconde phase voit 
aussi entrer dans le dispositif les communes de Plouaret et  
Plestin-les-Grèves, en plus de Lannion-Trégor Communauté, 
Lannion et Tréguier, déjà engagées depuis 2019.

C ’est au cinéma Les Baladins que le Père Noël 
a fait son entrée en scène ! Tant attendu par 
les enfants, il a été accueilli en musique sur le 

village de Noël, implanté cette année sur les quais. 
La fanfare Waso et la batucada Sambazar ont mis 
l’ambiance, qui s’est achevée sur la place du centre 
dans une grande danse collective, pleine de bonne 
humeur !

D a-heul ul lid evit reiñ enor da wazourien an Ti-kêr ha re 
KOSG, bet dalc’het d’an 12 a viz Genver, e oa bet ar maer 
hag e skipailh o hetiñ bloavezh mat d’ar c’hevredigezhioù, 

embregerezhioù ha kevelerien an Ti-kêr.
 
Résumé  
Le maire et son équipe ont souhaité leurs vœux de bonne année 
aux associations, entreprises et partenaires de la Ville.

Arrêt 
sur 
images 

Samedi 9 décembre – Centre-ville

 D’ar Gwener 19 a viz Genver –  Sal an 
Ursulinezed
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E n 2024, fini les conseils de quartier, place aux assemblées ! 
Ces nouvelles instances de participation visent à renforcer 
le dialogue entre les habitants, les élus et les services 
municipaux. Elles sont des espaces d’échanges et de co- 

construction de projets locaux ou plus structurants. 

Participer
« Nous travaillons sur l’amélioration du dialogue de proximité 
depuis plus d’un an », rappelle Yvon Briand, conseiller délégué à 
la participation citoyenne. « Les assemblées sont le résultat de ce 
travail. » Les grandes lignes en ont été dessinnées après un état 
des lieux, des temps de rencontre avec un groupe de réflexion (élus, 
membres des bureaux des conseils de quartier, habitants volon-
taires) et des modules de formation avec Fréquence commune 
(une coopérative qui accompagne les collectivités dans leurs 
démarches participatives).
« Notre objectif est de créer six assemblées, une par secteur 
de la ville. Chaque assemblée pourra identifier des besoins, les 
prioriser et imaginer un projet concret pour y répondre », détaille 
Marion Roussel, chargée de mission participation citoyenne. Les 
assemblées sont constituées de 16 membres : six habitants volon-

L'actu
L ‘  AC T U  l  K E L E I E R  

taires, six habitants tirés au sort, deux représentants des forces 
vives (association, commerce…), un agent de la Ville et un 
élu référent. Aucune compétence ni connaissance particulière 
n’est requise pour s’engager dans une assemblée : simplement 
l’envie de participer ! « En effet, des personnes ressources 
comme des associations, institutions ou autres pourront aider 
à mieux comprendre un sujet, et des animateurs organiseront 
les échanges pour que tout le monde puisse s’exprimer et pour 
travailler de façon efficace », rassure Marion Roussel.
Les assemblées sont amenées à se réunir 5 à 6 fois sur une 
période d’un an et demi. Elles se saisiront d’un sujet et échang-
eront pour proposer un projet local. « À l’inverse, la Ville peut 
aussi solliciter les assemblées pour les associer à une réflexion 
municipale, elles peuvent être un outil d’aide à la décision », 
précise Yvon Briand. 

Tirage au sort
Depuis le 23 janvier, tout habitant de plus de 15 ans peut se 
porter volontaire pour intégrer ce nouveau dispositif. Mais la 
composition des assemblées compte aussi, pour chacune,  
6 personnes tirées au sort dans la ville, soit 36 au total. « Nous 

Ça vous tente ?
  
Avez-vous déjà pensé à ce qui manque près de 
chez vous ? Quelles initiatives aimeriez-vous voir se 
développer à Lannion ? Des expériences vues ailleurs 
vous ont intéressé et vous aimeriez en discuter ?  
Les assemblées vous attendent ! 

Pour candidater, deux solutions :
►  rendez-vous sur participation.lannion.bzh et 

remplissez le formulaire d’inscription en ligne
►  glissez votre inscription papier dans une des urnes 

à disposition : association Rive Gauche, Espace 
Sainte-Anne, centre social L’Horizon, bar-tabac  
« Le Rusquet », bar-tabac « Le vieux Servel », 
Maison des sports, mairie, salle Yves Le Faucheur à 
Buhulien

► pour tout renseignement : assemblee@lannion.bzh 
     ou 02 96 46 64 22, service participation citoyenne.

 Français facile
•   En 2024, les conseils de quartiers disparaissent.
• Ils sont remplacés par les assemblées de Lannion.
• Ces assemblées peuvent proposer des projets pour la ville.
• Elles sont composées d'habitants, d’un agent de la ville et d’un élu du conseil municipal.

N ° 2 4 1  l  L A N N I O N  L A N N U O N   l   0 9  0 8   l   L A N N I O N  L A N N U O N  l  N ° 2 4 1

Les assemblées de Lannion sont un nouveau dispositif de dialogue entre les habitants, les services municipaux et les élus.

avons travaillé avec Fréquence Commune pour ce tirage au sort, 
qui s’effectue de manière sectorielle : ce sont des adresses qui sont 
tirées au sort, et toute personne de plus de 15 ans résidant à cette 
adresse peut intégrer une assemblée », détaille Marion Roussel. Du 
23 janvier au 10 février, les élus sillonneront la Ville par binômes 
pour frapper aux portes des adresses sélectionnées : réservez-leur 
un bon accueil ! En quelques minutes, ils expliqueront la démarche 
et répondront aux questions que chacun pourra se poser. 
Une fois la campagne de candidatures close, les services de la Ville 
sélectionneront les volontaires afin d’équilibrer les profils : hommes 
et femmes, jeunes et personnes âgées, etc. Les six assemblées 
seront constituées pour avril 2024. Un temps fort commun rassem-
blera tous les membres au moment du lancement.

Dialogue de proximité
Les assemblées ne sont pas le seul dispositif de participation 
citoyenne à Lannion. Chaque premier samedi du mois, les élus 
référents tiennent des permanences dans les quartiers : tout un 
chacun peut s’y rendre pour aborder tout sujet d’ordre général. Par 
ailleurs, des rendez-vous annuels seront maintenus une fois par an 
afin d’informer les habitants sur les projets en cours.

D éfini au lendemain de la crise sanitaire 
avec les partenaires institutionnels et 
associatifs du CCAS,  le Plan d’Action 
Sociale Territorial se devait d’être 

complété par un regard citoyen. Un groupe 
d’une vingtaine d’habitants s’est retrouvé 
début décembre pour un premier atelier : 
présentation de la feuille de route, de l’analyse 
des besoins sociaux, premiers échanges et 
réflexions sur des idées ou des propositions 
d’actions portées par le groupe. Deux autres 
ateliers auront lieu en février et en avril afin de 
finaliser ces propositions. 

Plan d’Action Sociale Territorial : 
les habitants sollicités

Six assemblées pour un nouveau 
dialogue de proximité

 K E L E I E R  l  L ' AC T U



pour des activités communes. « Cela permet aux enfants de rencontrer 
d'autres enfants et aux assistantes maternelles de ne pas travailler de 
façon isolée », explique Karen Boualegue, responsable de la crèche 
familiale. « Et c’est rassurant pour les parents : si on a un problème 
avec un enfant, nous trouvons du soutien et des conseils avec les 
collègues ou lors de notre analyse de pratique, trois fois par an avec 
un psychologue », ajoute Stéphanie. Mais, salariées ou indépendantes, 
les assistantes maternelles sont de moins en moins nombreuses et le 
métier est en tension.

Professionnalisation
Avec deux enfants de 2 ans et demi et deux plus petits, le groupe de 
Stéphanie fonctionne bien. À la maison, c’est lectures, gommettes, 
parcours de motricité, cuisine, comptines, sorties… « On ne s’ennuie 
pas ! » Et tous les vendredis matin, la petite troupe se rend aux Petits 
Malins pour d’autres activités en collectivité. Les avantages de la 
crèche familiale sont nombreux, tant pour les parents que pour les 
assistantes maternelles. En cas de maladie ou de congés, les enfants 
sont accueillis chez les collègues des Petits Malins. « Nous sommes 
aussi davantage contrôlées, avec des visites de la direction, ce qui peut 
rassurer les parents », ajoute Stéphanie. Pour elle, le vrai plus, c’est 
l’accès à la formation professionnelle : « Une fois par an, je choisis 
des formations pour adapter ma pratique, toujours améliorer l’accueil. 
Le handicap, la langue des signes, c’est toujours bénéfique ! » Autres 
avantages : le matériel est fourni par la crèche (sièges auto, lits, draps, 
couches…), et surtout, « nous n’avons aucune relation financière avec 
les familles, qui reçoivent chaque mois une facture de la Ville. Nous 
pouvons donc nous concentrer sur l’accueil, et ça c’est très appré-
ciable », confie Stéphanie. 

D
ans sa maison, tout est étudié pour les petits. Le 
meuble télé est un coffre à jouets, il y a des chaises 
hautes autour de la table même si ses filles ont 
passé l’âge des turbulettes, et la table basse est 

recouverte d’un plaid pour éviter de s’y cogner. Assistante 
maternelle, Stéphanie Le Manchec n’en est pas moins 
salariée de la Ville de Lannion.

Travail en équipe
« C’est tout l’intérêt de la crèche familiale ! », se réjouit 
cette ancienne ingénieure commerciale, reconvertie dans le 
métier d’assistante maternelle en 2013. « Je travaillais en 
région parisienne, j’ai changé de métier et je suis revenue 
dans ma région d’origine. Après avoir exercé trois mois en 
indépendante, j’ai postulé à la Ville sur les conseils d’une 
voisine. » Issue du commerce, Stéphanie avait toujours 
besoin de contact et de travailler en équipe. « L’isolement lié 
à ce métier me faisait un peu peur, le fonctionnement de la 
crèche familiale m’a rassurée », dit-elle. 

Un métier en tension
La crèche familiale Les Petits Malins regroupe 12 assistantes 
maternelles, employées par la Ville, qui travaillent à leur 
domicile en accueillant chacune de 2 à 4 enfants jusqu'à 3 
ans (6 ans en périscolaire). Une fois par semaine, elles se 
retrouvent par groupe de quatre aux Petits Malins, à Ker-Uhel, 

Stéphanie Le Manchec, 
assistante maternelle en 
crèche familiale

 Une    
journée  
  avec...

Stéphanie Le Manchec a installé Ayden pour des activités de motricité fine. La crèche familiale 
accueille 40 enfants chaque jour, c’est la plus importante des crèches de Lannion en capacité 
d’accueil.

Pratique
Renseignements et pré-inscriptions sur rendez-vous :
Service Petite Enfance - 97 rue de l'Aérodrome
02 96 48 70 47 / petite.enfance@lannion.bzh
Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h30 
et de 14h à 17h (de 13h30 à 16h30 le vendredi).

U N E  J O U R N É E  AV E C . . . l  U N  D E V E Z H  G A N T. . .  K E L E I E R  l  L ‘  A C T U 
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Une ville en mouvement

 
Dossier

V
ous l’avez remarqué, notre ville fleurit 
d’échafaudages, de routes fermées et 
de déviations qui, parfois, entraînent des 
ralentissements… Les travaux dans la ville 

sont responsables de désagréments, c’est certain. 
« Mais c’est un mal pour un bien », ne cesse de 
répéter Paul Le Bihan, le maire. Explications.

N ° 2 4 1  l  L A N N I O N  L A N N U O N   l   1 1  1 0   l   L A N N I O N  L A N N U O N  l  N ° 2 4 1



 T E U L I A D  l  D O S S I E RD O S S I E R  l  T E U L I A D  

I
l a fallu du temps pour que notre ville devienne ce qu’elle est 
aujourd’hui. Elle s’est construite au fil de chantiers d’envergure : 
l’édification d’un château au Moyen-Âge, des quais d’Aiguillon 
autour de 1760. La construction de la nouvelle mairie, des halles et 

du palais de justice au XIXe siècle, l’arrivée du chemin de fer en 1890. 
Puis, plus récemment, le comblement de l’anse de Viarmes au profit 
d’un parking, l'arrivée du CNET et la construction de Ker Uhel… 

Aujourd’hui encore, la ville continue d’évoluer en anticipant les 
usages et les contraintes de demain : nouveaux modes de déplace-
ment, évolutions climatiques, etc. Le maire, Paul Le Bihan, le répète 
souvent : « les chantiers que nous menons dans la ville ne sortent 
pas du chapeau, ils sont le fruit d’une réflexion globale, que ce 
soit pour revitaliser le centre-ville ou pour renforcer les mobilités 
douces. » 

Lannion 2030 : un socle pour les 
aménagements urbains
De 2014 à 2017, une période de réflexion et d’étude a conduit à 
l’élaboration du schéma de référence Lannion 2030. « C’est un 
document d'orientation, qui sert de socle pour les aménagements 
à moyen et long termes. S’il concilie les points de vue des parties 
prenantes, chaque grand projet donne lieu à information et/ou 

concertation avant sa mise en œuvre », explique Françoise 
Le Men, adjointe à l’urbanisme. Depuis 2017, les réalisa-
tions dans la ville sont la concrétisation de ce schéma de 
référence : l’aménagement multi-modal de la gare avec  
Lannion-Trégor Communauté (LTC), celui de la rue Ernest 
Renan, qui se poursuit aujourd’hui rue de Tréguier, pour 
apaiser un axe très circulant en centre-ville, l’installation par 
LTC du Conservatoire dans l’ancien tribunal, la réalisation de 
pistes cyclables structurantes, mais aussi les Hauts de Penn ar 
Stank, l’OPAH-RU en matière d’habitat privé, etc.

Ville, LTC, particuliers...
Au-delà des projets menés par la Ville de Lannion, il faut 
compter aussi les réalisations menées par LTC et par les 
particuliers. L’Agglo gère notamment les réseaux d’eaux usées 
et d’eau potable, ce qui implique parfois des chantiers d’en-
vergure nécessaires pour la rénovation et la mise aux normes 
de certaines conduites. Et les particuliers qui investissent à 
Lannion rénovent leurs logements ou leurs façades, ce qui 
implique aussi des échafaudages ou des arrêtés de circula-
tion. « Mais tout cela, c’est bon signe », insiste le maire. « Une 
ville en travaux, c’est une ville qui bouge et qui va de l’avant ! »

« Une ville en travaux,  
c’est une ville qui bouge ! »

Les chiffres de la feuille de route 
248 projets ou actions proposés
20 projets déjà existants ou prévus
56 projets hors compétence de la ville
106 projets validés
52 actions inscrites dans la feuille de route

 Français facile
•  Il y a des travaux un peu partout dans la ville. Ce n'est pas toujours facile  

de se déplacer à cause des travaux.
•   Le programme des chantiers est prévu jusqu'en 2030.
•   Des chantiers sont menés par la Ville. Les habitants et la communauté d'agglomération 

Lannion-Trégor Communauté réalisent également des chantiers.

L
ancer un chantier ne se fait pas du jour au lendemain. Une fois 
la décision prise de réaliser une piste cyclable à Ker ar Faout, 
par exemple, des étapes sont à respecter et peuvent prendre 
du temps. Entretien avec Erwan Ropars, directeur adjoint des 

services techniques.

Comment commence un chantier ?
« En premier lieu, je fais une déclaration de travaux. Tous les 
réseaux aériens et souterrains dans le secteur donné sont inven-
toriés et chaque concessionnaire peut voir s’il a des travaux à 
mener (Enedis, GrDF, France Télécom, LTC…). Ensuite, les relevés 
topographiques permettront à Axel Landemaine, du bureau d’étude, 
de dessiner les premières esquisses de la piste cyclable. Pendant 
ce temps-là, avec Danielle Meur, qui s’occupe du foncier, nous 
avons été voir quatre propriétaires riverains, car le projet empiétait 
sur des parcelles privées. Les négociations ont abouti à un accord 
de principe, avec une proposition financière au m² qui sera validée 
en fin de chantier. Puis nous avons rencontré les associations Trégor 
Piétons et Trégor Bicyclette pour valider le projet avec elles. 

Et ensuite ?
Une fois que les plans sont validés par les élus en commission 
cadre de vie, on dépose le permis d’aménager et on lance les 
marchés publics. Pour Ker ar Faout, nous avions un lot de voirie et 
un lot pour le platelage bois. Nous avons comparé les offres des 
entreprises et attribué les marchés. C’est à ce moment-là que je 
planifie les travaux avec les concessionnaires des réseaux et les 
entreprises. De son côté, Bruno Bléjean, responsable de l'occupa-
tion du domaine public, prend les arrêtés de circulation et organise 
les déviations. 

Puis place aux travaux ?
Le chantier se déroule. Pour Ker ar Faout, nous avons dû gérer 
des avenants : sur le platelage bois, il a fallu poser une seconde 
rambarde qui n’était pas prévue. Une fois par semaine, la réunion 
de chantier permet de voir les entreprises, mais on se rend sur 
place quasiment tous les jours. Quand tout est terminé, c’est la 
réception de chantier avec les entreprises, on vérifie que tout est 
conforme au cahier des charges. Le Décompte Général Définitif 
clôt le chantier. Enfin, un géomètre viendra faire le bornage définitif 
pour régler les propriétaires, avec acte notarié. Au total, entre le 
début de l’étude et le début des travaux proprement dits, il s’est 
écoulé six mois. Il faut souvent s’adapter, le chantier ne se déroule 
jamais exactement comme prévu ! »

Vie de chantier :  
de l’idée à la clôture des travaux

Les déviations sont étudiées pour engendrer le moins de nuisances possibles.

Le maquage au sol par les agents municipaux du service voirie intervient en fin de chantier.

En moyenne, on compte environ 20 à 
25 chantiers en simultané chaque jour 
dans la ville, des grands travaux à un 

déménagement qui nécessite de fermer une 
rue. En juillet dernier, on est monté jusqu’à 42 
chantiers. »

Bruno Bléjean, responsable de l'occupation du 
domaine public

2014  > 2017 2018 2019

Réflexions, diagnostic et définition du 
Schéma de référence Lannion 2030

Quai des Possibles #1 / 
premiers aménagements 
éphémères sur les quais

Aménagement du parking du 
Min Ran, près de la gare (LTC)

Quai des Possibles #2

Aménagement du parking 
de Nod Huel
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L
ancée en 2020, l’Opération programmée d’amélioration de 
l’habitat – Renouvellement urbain (OPAH-RU) a pour objectif 
d’inciter les propriétaires à rénover leurs logements en centre- 
ville, via un panel d’aides financières. Les immeubles dégradés 

et vacants sont particulièrement visés : « l’OPAH-RU est un outil 
pour passer de 2 000 à 4 000 habitants dans le centre-ville, un 
des objectifs de Lannion 2030 », rappelle le maire, Paul Le Bihan. 
Initialement prévue pour 5 ans, l’opération a été prolongée jusqu’à 
fin 2025. « En effet, le contexte de 2020 a été très défavorable, avec 
la crise sanitaire et des artisans débordés », note Pauline Marois, 
responsable du service urbanisme à la Ville. Pour 11 adresses ciblées 
prioritairement (bâtiments en très mauvais état), une obligation de 
travaux va être adressée aux propriétaires. Deux font déjà l’objet de 
rénovations, les autres auront 18 mois pour lancer leur chantier. 

11 façades rénovées
La campagne de ravalement de façades, bien visible dans le  
centre-ville avec les échafaudages qui fleurissent le long des rues, 
a débuté en même temps que l’OPAH-RU. Pour les mêmes raisons, 
elle se prolongera d’une année. Ici, l’objectif est d’avoir un diagnostic 
complet de la façade pour que l’échafaudage mis en place profite 
à différents corps de métier : plus le chantier est global, plus les 
subventions mobilisables sont importantes. « Sur les 80 immeubles 
du centre-ville concernés, 67 ont fait l’objet de préconisations par 
l’architecte du patrimoine. Aujourd’hui, 11 chantiers sont achevés, 5 en 
cours et 10 ont obtenu l'autorisation d'urbanisme pour leurs travaux », 
calcule Morgane Philip, du service urbanisme, plutôt satisfaite de ces 
chiffres : les dossiers sont très longs à monter avant d’aboutir aux 
travaux. 

Sécuriser la voie publique
En plus de ces deux opérations pour lesquelles la Ville impulse 
les travaux de propriétaires particuliers, certains chantiers peuvent 
concerner des procédures de mise en sécurité. « Quand on nous 
signale une cheminée vétuste et dangereuse, nous devons 
parfois obliger les propriétaires à mener des travaux pour 
sécuriser la voie publique. Ces travaux, comme rue Cie Roger 
Barbé en novembre, peuvent impliquer des blocages de circu-
lation : nous n’avons pas la main ni sur les méthodes, ni sur les 
délais », rappelle Pauline Marois. 

Rue Émile Le Taillandier, les deux immeubles en haut de la rue ont bénéficié d’une opération 
de ravalement de façade tandis que plus bas, au n°7, un important chantier de rénovation 
est en cours depuis 2021. 

L'habitat 
privé en 

rénovation

D
eux équipements majeurs prévus pour 2027 bouleversent déjà 
la donne en matière d'eau à Lannion : une nouvelle usine d’eau 
potable, située au dessus de l'Objèterie à Buhulien, et une 
nouvelle station d’épuration, au-dessus de la station actuelle. 

C’est Lannion-Trégor Communauté, compétente en matière d’eau et 
d’assainissement, qui programme ces investissements.

Canalisations d'eau potable
« Aujourd’hui, nous avons deux usines d’eau potable, Pradic Glas à Petit 
Camp et Kergomar sur le Min Ran, près de l'hôpital.  Trop vétustes, elles 
ne peuvent pas traiter simplement les pesticides nouvellement mis en 
cause pour la potabilité de l’eau. Un nouvel équipement et de nouvelles 
canalisations sont nécessaires », explique Cédric Seureau, vice-président 
LTC pour l’eau et l’assainissement. « Il faut poser des canalisations pour 
emmener l’eau potabilisée de l'usine vers le réservoir de Beg ar Lann, 
près de Bel Air, qui alimente toute la rive gauche. Pour la rive droite, on 
utilisera le réseau déjà existant », complète Cédric Seureau. 

Trois grands chantiers d'assainissement
Concernant l’assainissement, le travail a débuté depuis 2020 : « Nous 
avons augmenté les diamètres des canalisations afin d’éviter les débor-
dements sur le réseau et en prévision de la nouvelle station », rappelle 
le vice-président. Il reste toutefois trois grands chantiers : poser des 
canalisations sous le Léguer, entre Günzburg et Nod Huel, et augmenter 
la capacité du poste de relèvement de Nod Huel (toutes les eaux usées 
de Lannion et Ploubezre y convergent), reprendre entièrement le poste 
de relèvement de Beg Léguer-Servel, situé sous la route de Loguivy au 
niveau de la station, puis construire la nouvelle station. « La traversée du 
Léguer et le poste de Nod Huel seront les travaux les plus impactants 
pour les habitants », prévient Cédric Seureau.

Un entretien régulier
Ces chantiers sont à prendre en compte pour l’aménagement des rives 
du Léguer. C’est pourquoi LTC commence par poser la nouvelle canali-
sation d’eau potable au niveau du pont Sainte-Anne dès les vacances 
de février, en prévision de la nouvelle usine. « En parallèle, à chaque fois 
que la Ville entreprend un chantier, on regarde l’état des canalisations 
en dessous, et on procède à leur rénovation si nécessaire. C’est le cas 
sur l’avenue de la Résistance en ce moment. Chaque année, LTC refait 
1 à 2 % de son réseau de canalisations », conclut Cédric Seureau.

Eau et assainissement : 
les chantiers de l’Agglo

2020 2021 2022

Lancement de l'OPAH-RU
(amélioration de l'habitat)

Quai des Possibles / 
Aménagements transitoires

Liaison cyclable 
centre-ville – Ker Uhel

Premières orientations 
d’aménagement pour 
Nod Huel

Rentrée scolaire dans le nouveau 
collège Le Goffic et fermeture de 
l’ancien collège

Validation du schéma 
d’aménagement de l’éco-quartier 
des Hauts de Penn ar Stank

Liaison cyclable 
Buhulien-Coppens

Adoption du Plan 
Vélo 2021-2026

Site Patrimonial Remarquable 
(validation du périmètre)

Aménagement de 
l'Allée Verte

Ouverture du Conservatoire 
Lannion-Trégor (LTC)
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Rue de Tréguier
Après les rues Renan et Jeanne d’Arc, la rue 
de Tréguier bénéficie d’aménagements pour 
faciliter les circulations douces et limiter la 
vitesse : trottoirs accessibles, rétrécissement de 
chaussée, traversées sécurisées… Le chantier 
se poursuit jusqu’au 7 mai. 

Avenue de la Résistance
Les pistes cyclables sur l’avenue de la Résistan- 
ce ne sont plus aux normes et nécessitent des 
travaux de sécurisation. Avant de procéder aux 
aménagements, LTC rénove les réseaux d’eau et 
d’assainissement, jusqu'en avril.  

Parking Paul Péral
Les travaux consistent à rendre sa perméabilité 
au sol tout en réorganisant le parking : 42 
places de stationnement, plus 2 places pour les 
personnes à mobilité réduite et du stationne-
ment vélo.  

Carrefour de Kerambellec
Les aménagements testés en novembre ne sont 
pas satisfaisants. De nouvelles propositions 
sont à l'étude, toujours dans le but de limiter la 
vitesse des véhicules.

Quartier du Rhu
L’expérimentation de priorités à droite et sens 
unique avec double-sens cyclable au quartier 
du Rhu est achevée et validée dans ses grandes 
lignes.

► Pour connaître les grands chantiers en cours 
et leur état d’avancement, consultez la 
rubrique Urbanisme/Travaux sur 

    www.lannion.bzh

Les chantiers en cours
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C
'est un vaste chantier qui va s’ouvrir au printemps. Après les 
divers tests des quais des possibles, la phase opérationnelle 
d’aménagement des quais s’amorcera en mars. Elle concernera 
en premier lieu la rue et le quai d’Aiguillon, en 2024 et 2025, 

se poursuivra sur l’allée du Palais de Justice en 2026-2027 puis sur le 
parking de Günzburg et le parvis de Sainte-Anne à partir de 2028.

Mettre le Léguer en valeur
Le projet, dans son ensemble, vise à redonner au Léguer toute sa place 
en centre-ville. Cela passe par la recherche d’un équilibre entre les 
différents modes de déplacements : des circulations piétonnes acces-
sibles et bien visibles, une continuité cyclable sécurisée dans les deux 
sens de circulation, du pont de Viarmes à celui de Kermaria, le maintien 
du stationnement sur le parking de Günzburg et sur plusieurs autres 
espaces (quai d’Aiguillon, arrêts minute, allée du Palais de Justice), une 
emprise routière un peu restreinte mais maintenue. L’animation des 
quais est un second point largement pris en compte, avec une grande 
esplanade pouvant accueillir divers évènements (marché, Tardives, etc.) 
et un jardin avec une aire de jeux et d’autres implantations à plus long 
terme (manège, halle évènementielle…). Enfin, le projet valorisera le 
patrimoine historique et paysager, notamment par la création d’espaces 
apaisés et arborés le long des rives et la restauration du bord à quai. 

Le chantier en pratique
En janvier et février, c’est la période de consultation des offres des 
entreprises. Dès la mi-mars et pendant environ un mois, ce sera la 
préparation du chantier : démonter le mobilier urbain, déplacer le 
kiosque à journaux, faire place nette. Il n’y aura pas de déviation 
pendant cette période. Courant mars, une réunion d’information sur le 
déroulé du chantier aura lieu avec les commerçants et les riverains, en 
présence des entreprises. 

C‘est mi-avril que les choses débuteront vraiment, avec la mise en 
place d’une voie de déviation le long du Léguer jusqu’au parking 
de Günzburg, via l’îlot de la Poste. « L’étude commandée au Cerema 
confirme la stabilité du quai : il n’est pas nécessaire de mener des 
travaux de confortement, même avec une voie de déviation », souligne 
Erwan Ropars. 

La voie de déviation ne concernera que la desserte locale : 
véhicules légers, bus, ordures ménagères et livraisons. Pour les 
poids-lourds, une déviation plus large sera mise en place par 
le Département. Les arrêts de bus de la rue d’Aiguillon seront 
déplacés sur le parking de Günzburg.

À plus long terme
La première tranche de travaux, en 2024, concernera essentiel-
lement la rue d’Aiguillon et ses abords. L’année prochaine, 
une fois l’aménagement de la voie réalisé, il sera possible 
d’intervenir sur le bord à quai, l’esplanade et le parking 
d’Aiguillon (voir plans ci-contre). Le temps des travaux, le 
kiosque à journaux déménagera tout en restant à proximité de 
son emplacement actuel et le marché investira le parking de 
Caërphilly. Les animations estivales, elles, seront déplacées sur 
la place du Général Leclerc ou ailleurs dans la ville. 
 
► Pour toute question relative au chantier : quais@lannion.bzh 
     ou 02 96 46 78 20

Pour 2024 :
la rue de l’Aiguillon >

Pour 2025 :
Le bord à quai, l’esplanade 

et le parking >

La première tranche de travaux concernera 
essentiellement la rue de d’Aiguillon et ses 

abords. 

L’objectif est de pouvoir bénéficier de la place 
nécessaire pour dévier la circulation par les quais 

et maintenir les traversées. 

Une fois l’aménagement de la voie réalisé, il 
sera possible d’intervenir sur le bord à quai, 

l’esplanade et le parking.

Le déroulement des travaux en 2024 et 2025 lannion
2030
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La première tranche de travaux concernera 
essentiellement la rue de d’Aiguillon et ses 

abords. 

L’objectif est de pouvoir bénéficier de la place 
nécessaire pour dévier la circulation par les quais 

et maintenir les traversées. 

Une fois l’aménagement de la voie réalisé, il 
sera possible d’intervenir sur le bord à quai, 

l’esplanade et le parking.

Le déroulement des travaux en 2024 et 2025 lannion
2030

VOIE DE DÉVIATION
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PISTE CYCLABLE BIDIRECTIONNELLE

PISTE CYCLABLE BIDIRECTIONNELLE

REPOSITIONNEMENT DU MANÈGE
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POCHE DE STATIONNEMENT

STATIONNEMENT GÜNZBURG

REPOSITIONNEMENT DU KIOSQUE

REPOSITIONNEMENT DU KIOSQUE

QUAIS BUS TEMPORAIRES

QUAIS BUS DÉFINITIFS

ZONE DE TRAVAUX

Vue du projet des Rives du Léguer sur le quai d'Aiguillon, au niveau de l'îlot de la Poste.

Rives du Léguer : une  opération d'envergure

2023 2025  >  20302024

Juin : Inauguration de 
l’aménagement multi-modal 
de la gare SNCF (Ville & LTC)

Aménagement de la 
rue de Tréguier

Mars : Lancement du 
chantier Rives du Léguer

Lancement des travaux de l’Hôtel de 
Tonquédec (future Imagerie)

Restructuration du 
Centre Jean Savidan

Nouvel Office de 
Tourisme (LTC)

Aménagement de 
Nod Huel

Suites de l'aménagement 
des Rives du Léguer

Lancement des réhabilitations 
du bâtiment EDF et d'un îlot 
place du Gal Leclerc
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Ce plan montre la première étape de l'aménage-
ment du quai d'Aiguillon : en 2024, les travaux 
débuteront sur la rue d'Aiguillon, les véhicules 
et cycles seront déviés le long du quai jusqu'au 
parking de Günzburg.

En 2025, les travaux se déplaceront sur le bord 
à quai, l'esplanade et le parking d'Aiguillon, ainsi 
que sur l'îlot de la Poste, la circulation étant 
rétablie sur la rue nouvellement aménagée.
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Au Carré Magique, 
l’atelier avant 
le spectacle

Mouna Belghali, comédienne, propose quelques exercices de théâtre à la classe de 1ère de 
Gael Kervran, professeure du lycée Félix Le Dantec.

C
’était juste avant la présentation de la pièce Akila, 
le tissu d’Antigone, par la Cie Lumière d’août. Une 
classe de 1ère du lycée Le Dantec rencontrait une 
comédienne et le musicien de la pièce, pour un atelier 

de découverte du théâtre : jeux de voix, de gestes, mouvements 
d’ensemble… « Il s’agit pour nous de sensibiliser les jeunes à 
l’univers de la pièce. Ils ont déjà étudié quelques extraits. Dans 
Akila, le chœur est très présent, nous travaillons sur le groupe, 
voir à quel point on est solides ensemble », explique Mouna 
Belghali, comédienne. Pour Hombeline Coffignal, chargée de 
médiation culturelle au Carré Magique, ces ateliers avant le 
spectacle sont toujours une belle rencontre : « Les jeunes sont 
sensibilisés au texte, ils sont préparés. Un lien affectif s’est 
créé avec les artistes. Et pendant le spectacle comme après, 
l’écoute est plus attentive et bienveillante. Ils ont une posture 

2 500 petits chênes au Roudour

D
ébut décembre, les huit agents du service 
forêt-bocage de Lannion-Trégor Communauté 
ont prêté main forte à Emmanuel Legrand, 
horticulteur de la Ville, pour semer pas moins 

de 500 glands de chênes verts et 2 000 de chênes 
pubescents. C’est un partenariat inédit, dont les deux 
collectivités tireront parti.

« Notre service travaille à la replantation du bocage 
trégorrois. Pour que le bocage reste productif et 
fonctionnel jusqu’en 2050 ou 2080, il faut anticiper 
et s’adapter au changement climatique. Nous expéri-
mentons donc la plantation d’espèces de milieux plus 
chauds et secs », explique Guillaume Portero-Fouler, 
responsable du service forêt-bocage. Une convention 
entre la Ville et l’Agglo pose les bases de cette expéri-
mentation : « LTC fournit les glands, issus du milieu 
naturel sur la zone géographique du massif armoricain, 
qui s’étend jusqu’au Sud Vendée. Elle fournit aussi les 
godets, le terreau, le paillage. Nous aidons à semer, 
puis la Ville assure le suivi de la pousse, sous tunnel 
non chauffé, avec l’appui de nos conseils techniques », 
poursuit le responsable. Dans un an, les petits chênes 
seront prêts à être plantés sur les talus trégorrois. 

L’avantage de cette collaboration, c’est « la maîtrise 
de la filière de la graine au bocage. Pour autant, les 
pépinières ne sont pas concurrencées, car on ne 

Coup de 
projecteur

Services municipaux : tarifs en hausse

Chaque jour, près de 900 enfants déjeunent dans les cantines municipales de 
Lannion.

L
e conseil municipal du lundi 18 décembre a validé une 
hausse des tarifs des services municipaux : restauration, 
activités périscolaires et extra scolaires. « Depuis 2020, nous 
avions fait le choix de ne pas augmenter ces tarifs malgré 

une inflation persistante et la hausse importante des dépenses 
énergétiques », soulignait le maire, Paul Le Bihan. Mais afin de 
préserver la qualité de ses prestations, la Ville se voit contrainte 
d’ajuster ces tarifs.
Au 1er janvier 2024, une augmentation de 0 à 10% selon le 
quotient familial sera appliquée. Pour la restauration scolaire, le prix 
du repas augmentera de 10 à 48 centimes en fonction du quotient 
familial sur les tranches 3 à 7. Les tranches 1 et 2 conserveront 
le même tarif. « Ces nouveaux tarifs ont été calculés de manière 
équitable, en prenant en compte la capacité financière de chaque 
famille », poursuit le maire. La Ville prend en charge entre 60 et 
100% du coût du repas : 150 enfants sur les 900 qui déjeunent à 
l'école continueront de bénéficier de la cantine gratuite.

trouve l’équivalent nulle part : nous respectons le cadre technique de 
la marque Végétal Local, sur l’origine des graines et de leur récolte, 
du terreau, du paillage », souligne Guillaume Portero-Fouler. Catherine 
Carcenac, responsable du service environnement à la Ville, est ravie 
de ce partenariat : « L’Agglo bénéficie de notre outil, nous bénéficions 
de son expertise et des résultats de l’expérimentation ! » Si l'essai 
est concluant, une collaboration à plus grande échelle pourra être 
envisagée.

Sous un tunnel au Roudour, les agents de l’Agglo et de la Ville ont semé 2 500 glands de chênes verts 
et pubescents en anticipation du changement climatique.
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C
’est un jeudi matin dans une classe de 1ère du lycée Félix 
Le Dantec. Joanna Kolodziejczyk, du service jeunesse de 
la Ville, est accompagnée de trois volontaires européens 
pour parler Europe avec les jeunes. « L’Union européenne 

n’est pas au programme au lycée, l’objectif de cette séance, c’est 
de rendre l’Europe un peu plus familière aux élèves, notamment 
avec l’échéance des élections européennes en juin », explique M. 
Kervoelen, professeur d’histoire-géographie et d’éducation morale et 
civique. « On mêle ici les deux matières ! ». Joanna et ses volontaires 
forment des petits groupes qui, ensemble, réfléchiront à la carte de 
l’Europe, à ce qu’elle a comme impact dans la vie quotidienne, en 
termes de droits, d’éducation, d’emploi, de mobilité… De quoi ouvrir 
les horizons !

Jeunesse : cap sur l'Europe

Les élèves tentent de redessiner de mémoire une carte de l'Europe...

dynamique, on voit nettement la différence ! ». Sans compter que 
ces ateliers enrichissent autant les jeunes que les comédiens : 
« On entend le texte différemment, cela nous nourrit à chaque 
fois. Et puis, c’est aussi lors de ces ateliers que notre rôle de 
transmission devient très concret », conclut Raphaël Otchakowsky, 
le musicien de la troupe.



Près de chez vous

L
a première classe bilingue publique, à Lannion, a ouvert en novembre 
1983 à l’école Savidan, « sous l’impulsion d’un groupe de parents 
qui ont déployé une énergie folle pour lancer la filière », se souvient 
Michelle Kerrain, arrivée dès 1984 pour s’occuper des maternelles. 

« Ils ont continué à se mobiliser pour ouvrir les classes en élémentaire, à 
l’école Morand, puis la maternelle a déménagé dans l’école d’Ar Santé. » 
Ce n’est qu’en 1991 que la municipalité a souhaité rassembler la filière 
bilingue dans une seule école : ce sera Saint-Roch, qui peu à peu est 
devenue entièrement bilingue. « Aujourd’hui encore, c’est sa spécificité à 
Lannion », souligne Serge Raoul, président de Div Yezh Lannuon, l’asso- 
ciation des parents d’élèves bilingues de Lannion. « Une école entière-
ment bilingue, c’est bénéfique pour l’équipe enseignante comme pour 
les élèves », appuie Judith Castel, en charge du réseau Div Yezh Breizh, 
qui œuvre pour le développement de l’enseignement bilingue à l’école 
publique. « Mais l’intérêt de filières bilingue et monolingue dans une même 
école, c’est aussi d’apporter un choix aux parents et une opportunité, une 
réflexion sur la langue régionale pour les enseignants et les familles de la 
filière monolingue. »

Une filière complète
« Les parents des premiers élèves en maternelle ont encore bataillé pour 
que la scolarité bilingue se poursuive au collège puis au lycée », rappelle 
Michelle Kerrain. Aujourd’hui, Div Yezh Lannuon représente une filière 
publique complète de la maternelle à la terminale. « Quand une classe 
maternelle a ouvert à l’école de Pen ar Ru il y a 4 ans, notre objectif a été 
de faire perdurer cette nouvelle opportunité », insiste Serge Raoul. Toutefois, 
faute d’ouverture d’une classe de CP et avec le problème d’écoles 

maternelle et élémentaire sur deux sites distincts, l’effectif 
n'évolue pas, avec 14 élèves. Quand ils arrivent au CP, 
les élèves rallient soit l’école Saint Roch, qui compte 118 
élèves, soit la filière monolingue de Pen ar Ru. Après le 
CM2, l’enseignement bilingue se poursuit au collège Le 
Goffic : 66 élèves viennent de Lannion mais aussi des 
communes alentours. Au lycée, ils sont 63 : un chiffre en 
légère augmentation après une baisse des effectifs assez 
marquée au début de la réforme du lycée.

Début janvier, Serge Raoul et Emma Carolan, bénévoles de l’association Div Yezh Lannuon, installaient 
l’exposition rétrospective de 40 ans d’enseignement bilingue à Lannion.

40 ans d’enseignement public 
bilingue à Lannion

Tribunes 
libres

Au nom de la minorité Sous le Chêne Vert, nous présentons nos 
meilleurs vœux à tous : à tous les habitants, à tous ceux qui 
travaillent à Lannion, à tous ceux qui sont attachés à notre 

cité.

En cette année 2024, souhaitons que Paris ne considère plus avec 
dédain nos « petites villes », nos sous-préfectures. La défense des 
services publics – nous pensons tous à notre hôpital – impose que 
les décideurs changent de regard. Lannion, Guingamp, Paimpol ne 
doivent plus être vus comme de simples lieux très proches sur une 
carte à l’échelle parisienne. De notre côté, à notre échelle, sachons 
garder les spécificités de nos lieux, luttons contre l’uniformisation de 
nos paysages. Le plaisir de vivre à Lannion doit être l’objectif pour 
attirer et retenir tous les habitants.

À tous les élus, sachons écouter, prendre en compte les avis des 
Lannionnais, ne soyons pas contraints par les carcans de tel ou tel 
parti politique, sachons nous affranchir, apprenons à être libre pour 
échanger dans un esprit constructif. 

Anne Le Guen et Jean-Yves Callac, pour le groupe 
minoritaire Sous le Chêne Vert

Protéger le « bien-vivre 
à Lannion »

Lannuon ‘zo e-touez an 30 kêr kentañ plijus da vevañ. Ur 
aergelc’h-buhez plijus, kinnigoù sevenadurel ha sport liesseurt, 
un identelezh lec’hel… a ro abeg d’an dud da chom enni. Met 

penaos e vo an traoù en dazont ma ne chom ket yac’h he servijoù 
foran hag he ospital ? 

Il paraît que Lannion fait partie du top 30 des villes où il fait bon 
vivre. Un cadre de vie agréable, une offre culturelle et sportive très 
fournie, une identité locale forte sont autant d’avantages qui ont 
séduit ses habitants et habitantes. 

Seulement, le bien-vivre d’une cité passe également par des 
services publics en bonne santé. Or, nous l’avons constaté à maintes 
reprises : le fonctionnement de notre hôpital public se dégrade. 
Régulations multiples, personnel en sous-effectif (urgentistes en 
particulier), manque de matériel, patients de plus en plus inquiets... 
Un hôpital n’est pas une entreprise et ne peut fonctionner comme 
telle. Il faut donc que les investissements soient à la hauteur des 
besoins de la population, sans quoi la facture à long terme risque 
d’être salée. Faute de consultations régulières, certains patients 
voient leurs pathologies s’aggraver. Il faut en finir avec la tarification 
à l’acte et la pression exercée sur le personnel soignant. Au vu de 
ces nombreux dysfonctionnements, de plus en plus de jeunes actifs 
hésitent à s’installer sur le territoire, qui voit sa population vieillir. 

Nous savons aussi que les changements climatiques ne sont pas 
sans conséquences sur le fonctionnement sanitaire. Canicules, 
tempêtes, inondations, épidémies deviennent des réalités auxquelles 
il faut se préparer. Nous devrons également être en mesure d’accue-
illir convenablement ceux et celles qui n’auront d’autre choix que de 
quitter leur terre natale. 

Il est donc urgent que l’État nous donne les moyens d’adapter notre 
système de santé, sans quoi l’offre de soins ne sera plus égale pour 
toutes et tous, et cela nous ne pouvons l’accepter. 

Trefina Kerrain, pour le groupe UDB de la majorité 
municipale

Que sera 2024 ?

E spérons que 2024 sera plus heureuse que 2023 dans bien 
des domaines. Puisse cette nouvelle année réaliser tous vos 
souhaits, qu’elle soit joyeuse et remplie de bonheur et d'amitié. 

Qu'elle laisse derrière elle tout le moins bon de 2023 pour aller 
vers le meilleur. Il est vrai que cela peut nous laisser perplexe, car 
ce début d'année a subi quelques turbulences qui ne sont pas que 
météorologiques !
  
Ces dernières semaines, beaucoup de revendications se sont 
faites jour. Je citerai celle qui, toutes tendances confondues et 
dans la diversité de nos idées, a rassemblé une immense majorité 
de citoyens : la défense de notre service de santé et l'attention 
à maintenir afin que son personnel puisse, en toute sérénité, 
accomplir son travail pour le mieux vivre de nos citoyens.
 
Notre mobilisation du 13 Janvier a donné l'exemple à d'autres 
régions de France qui connaissent des situations identiques. Que 
cette manifestation soit entendue dans toutes les structures 
régionales et nationales afin que des décisions et leur application 
rapide soient mises en place. Notre service de santé est un atout 
majeur au bien vivre de nos administrés. Quelle sérénité pou-
vons-nous avoir si notre santé n'est pas au rendez-vous ?

Nous resterons mobilisés et vigilants sur ce dossier, comme nous le 
faisons pour tout ce qui concerne le mieux vivre dans notre ville et 
en restant à l'écoute des Lannionnais.

Danielle Marec, pour le groupe minoritaire Révélons 
Lannion
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 Un deiz-ha-bloaz lidet mat

A
r gevredigezh he doa aozet pezhioù 
traoù evit he 40 vloaz. E miz Du e oa bet 
dalc’het ur fest-noz bras hag ur fest-deiz, 
un emgav evit kalz tud bet skolidi en 

hentad. Diskouezet e oa bet ar poltredoù klasadoù 
adalek ar bloazioù kentañ, evit brasañ plijadur 
ar vugale a veze o klask o zad pe o moereb war 
bankoù ar skol ! E miz Kerdu n’o doa ket paouezet 
an dud a-youl-vat da labourat peogwir o doa 
graet war-dro eil taol Gouel hir Filmoù Berr. Istitlet 
e oa bet ar filmoù e galleg abalamour d’an dud 
divrezhonek da c’hallout kompren. « Gant ar 
festival-mañ e faot dimp diskouez n’eo ket ar 
skol al lec’h nemetañ ma vez komzet brezhoneg, 
implijet e vez e tachennoù all » eme Serge Raoul. 
Tud ar gevredigezh a ginnig un diskouezadeg, 
staliet e miz Genver e atalier an Ursulinezed, evit 
ober anaoudegezh gant istor ar gevredigezh. « 
Goude-se e faot dimp aozañ, en nevez-amzer, ur 
fest bras, ur c’hoari klask ar roudenn... Ne oaromp 
ket dre just petra vo met festañ a faot dimp ober ! 
» a lavar Serge Raoul.

Résumé 
L’association fête ses 40 ans en grand : fest-noz et 
fest-deiz en novembre, seconde édition du festival 
de films courts en breton en décembre, exposition 
rétrospective en janvier, et l’envie d’une grande 
fête au printemps !
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Agenda

A rtiste calligraphe, Mohammed Idali a grandi au Maroc et vit  
en France où il a suivi ses études aux Beaux-arts et en Lettres  
arabes comparées. C’est par la voie des maîtres classiques 

qu’il a fait ses premières armes en tant que calligraphe. Ses œuvres 
recherchent le plus juste équilibre entre les compositions abstraites 
en fond et la lettre calligraphiée, qui prend une dimension picturale. 
L’artiste trouve l’inspiration dans des phrases courtes en arabe, 
extraits de poésie ou de textes littéraires, modernes ou anciens, 
abordant les thèmes de l’amour, la paix ou la fraternité. 

Designer depuis 1997, Sylvain Pérouze crée et dessine des 
centaines de produits dans les branches les plus diverses. Toutes 
ces années de travail à la fois rigoureuses et créatives lui ont permis 
de sentir les volumes et de saisir le sens des objets proposés. Ses 
sculptures de métal, dont on sent que la mer est une source d’inspi-
ration inépuisable, s’adressent à tous : chacun peut y être sensible 
au premier regard. 

Les deux artistes exposent ensemble, dans une exposition croisée, la 
commission culture de Lannion ayant à cœur de faire se rencontrer 
des univers artistiques différents.

► Du mardi au samedi de 14h à 18h ainsi que les jeudis et samedis matins de 10h   
     à 12h30. Fermé les jours fériés. Entrée libre.

À la chapelle 
des Ursulines
Mohammed Idali et Sylvain Pérouze
Nuances - Du 27 janvier au 30 mars 

EXPOS À 
L’ATELIER 
DES URSULINES
•  Du 22 février au 3 mars :  

Rodolphe Guerrier
•  Du 7 au 16 mars : Juliette 

Sap 
•  Du 20 au 24 mars : 

André Morvan, dessins  
humoristiques

•  Du 29 au 31 mars :  
Association Rive Gauche, 
activités artistiques

•  Du 10 au 14 avril :  
Maryse Autret 

Expos
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NOUVEAUX HORAIRES POUR 
MICRO-FOLIE

Le musée numérique de Lannion, installé à 
l’Espace Sainte-Anne, c’est pas moins de 3 350 
contenus et 11 000 compléments d’œuvres d’art 

des plus grands musées nationaux, disponibles gra-
tuitement grâce à des outils numériques performants. 
En 2024, Micro-Folie étend ses horaires d’ouverture : 
du mardi au samedi de 14h à 17h30 et les mercredi 
et samedi matin, de 10h à 12h30. 
► Pour les particuliers, l’accès est libre, sans rendez-vous. 
    Pour les groupes, s’adresser à Jean-Philippe Delenda, 
    07 87 03 54 77 ou jeanphilippe.delenda@lannion.bzh.

PATRIMOINE : UN ATELIER POUR LES HABITANTS

Le périmètre du Site Patrimonial Remarquable de Lannion a été 
arrêté en 2022. Son règlement, actuellement en cours de rédaction, 
permettra d'encadrer précisément les travaux de construction ou de 

rénovation, pour valoriser le patrimoine bâti et paysager de Lannion. Dans 
le cadre de l'écriture de ces règles, un temps d'échange est prévu avec 
les habitants. L’atelier sera animé par le bureau d’études en charge de 
l’écriture du règlement : sur la base de projets de travaux fictifs, les partici- 
pants seront amenés à découvrir le contenu du règlement. L’objectif est 
de tester la lisibilité du document et la pertinence des règles proposées.
► Atelier le mercredi 21 février, en mairie, de 18h30 à 20h30. 
    Réservation : urbanisme@lannion.bzh ou 02 96 46 66 93.

DANS LA GALERIE DE L'ESPACE 
SAINTE-ANNE

« Traits-jugés », une exposition pour 
dénoncer les préjugés

Un des axes de la feuille de route Action Sociale 
concerne les clichés sur la précarité et la vie dans 
les quartiers. Pour les dépasser, quoi de mieux que 

de les tourner en dérision ? Ainsi, les habitants de Ker 
Uhel, d’Ar Santé-Les Fontaines et les jeunes de la Tribu 
de Tachenn ont travaillé avec Éric Appéré, dessinateur, 
pour dénoncer ces clichés. L’exposition itinérante est 
composée d’une vingtaine de dessins humoristiques sur 
la vie dans les quartiers et les personnes sans domicile 
fixe. « Les dessins représentent des situations vécues, 
avec humour, sans pour autant aller trop loin, sinon on 
dessert le propos », précise le dessinateur. 
► « Traits-jugés », paroles de Lannionnais – du 12 février au 2 mars – 
     galerie de l’Espace Sainte-Anne. Entrée libre aux horaires d’ouverture.

 
Les seniors en scène

Entre septembre et octobre 2023, des résidents de 
trois Ehpad de la ville (Paul Hernot, Sainte-Anne 
et Kergomar) ont suivi des ateliers de pratique 

artistique dans le cadre de l’exposition « Résonances. 
La collection de L’Imagerie ». Ce projet d’ateliers, mené 
avec Vincent Raoul, chargé des publics à l’Imagerie, 
s’est appuyé sur une série d’autoportraits en noir et 
blanc de Gilbert Garcin, présents dans la collection de 
L’Imagerie. Après la visite de l’exposition durant laquelle 
les résidents ont découvert son travail, ces derniers ont 
été invités à mettre en scène leur propre image dans des 
photomontages comiques et absurdes, à la manière de 
l’artiste. 
► En mars dans la galerie de l’Espace Sainte-Anne.

EN FÉVRIER
Atelier philo – le 10 février de 10h30 à 
12h à la médiathèque : « Qu'est-ce que faire 
famille ? », à partir de 7 ans accompagné 
d'un adulte
Funk-noz – le 16 février à la brasserie de 
Kerampont, organisé par La BéKasse.
Fête foraine – du 16 février au 10 mars, 
parking de Günzburg
Portes ouvertes de l’enseignement 
supérieur – les 16 et 17 février au lycée Le 
Dantec, le 17 février à l’IUT et à l’ENSSAT.
Ultra Tour des Côtes d’Armor – le 18 février, 
par le Comité départemental d’Athlétisme.
Stages sport de pleine nature – du 26 
février au 8 mars, pour les enfants de 8 à 13 
ans, par la Base Sports Nature

CONFÉRENCES DU GROUPE RENCONTRE
 Lundi 11 mars à 20h30 : « Manger ensemble : hier, aujourd’hui… 
et demain ? », avec Claude Fischler, sociologue.
Vendredi 12 avril à 20h30 : « L’homme préhistorique est aussi une 
femme », avec Marylène Patou-Mathis, préhistorienne.
► Au Carré Magique, entrée 6 €, tarif réduit 3 €

EN MARS
Printemps des poètes – du 9 au 
25 mars, 25e édition sur le thème 
de la grâce, Espace Sainte-Anne. 
Spectacle « Victoire » le 9 mars 
à 10h30 : conférence contée et 
dansée sur l'émancipation des 
femmes.
Fête du court-métrage – le 23 mars 
après-midi, à la médiathèque.
Marche gourmande – le 23 mars 
dans le centre-ville, organisé par 
l’ENSSAT

EN AVRIL
Marmouzeries de printemps – 
les 5 et 6 avril, sur le thème des 
Olympiades : spectacles, ateliers, 
défilé, courses insolites...



www.lannion.bzh

Les assemblées 
de Lannion

Bodadennoù 
divizout Lannuon

Créez du lien et 
améliorez votre ville

Inscriptions du 23 janvier au 25 
février sur participation.lannion.bzh 
ou par formulaire papier
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